
Dans la nuit du 4 août 1789, l’Assemblée vota l’abolition des

privilèges. Le 26 août 1789, elle adopta la Déclaration des droits

de l’homme et du citoyen qui établissait l’égalité de tous devant la

loi et garantissait les libertés fondamentales de chacun.
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LES DROITS DE L’HOMME ET 

DU CITOYEN

Après l’abolition 

des privilèges



LOUIS XVI JURE FIDÉLITÉ À LA 

NATION

14 juillet 1790, lors de la fête de la fédération, anniversaire de

la prise de la bastille, le roi jura fidélité à la nation.
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LA MONARCHIE 

CONSTITUTIONNELLE

La constitution de 1791 instaura la

monarchie constitutionnelle. Louis

XVI nommait les ministres et faisait

appliquer les lois. Il disposait d’un

droit de veto qui lui permettait de

s’opposer au vote d’une loi.
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Nouvelle monnaie: 

les Assignats



LOUIS XVI S’ENFUIT

En juin 1791, le Roi tenta de fuir à l’étranger

avec sa famille. Arrêté à Varennes, il fut ramené

à Paris.
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LA CONVENTION

Le tiers états
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l’Assemblée déposa le roi et le fit emprisonner pour 
trahison envers la nation française. Une nouvelle 
assemblée, la Convention, abolit la royauté et proclama 
la République le 21 septembre 1792.



LES GUERRES DE LA RÉVOLUTION
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1792, la France, qui souhaitait étendre la Révolution à toute

l’Europe, entra en guerre avec plusieurs pays voisins. Victorieuse

à Valmy et à Jemmapes, l’armée française fut ensuite repoussée.

La bataille de Valmy


